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Hélène SUAREZ LABAT 
Coordination  
Vassilis Kapsambelis 
 

El sueño de la razón produce monstruos1. 
Goya, 1797, Los Caprichos 

 
Le mot résister est enraciné dans l’histoire humaine, il s’agit d’un mouvement de révolte 

conduit par les hommes et les femmes qui entrent en résistance, contre un envahisseur, contre 
un dictateur, contre une emprise totalitaire d’où qu’elle vienne. L’éventail du mot résister est 
vaste, entre collectif et individuel. Christophe Dejours (2015) a exploré cette dimension dans le 
monde du travail. Résister à la tyrannie qui s’abat sur le collectif engage la fidélité aux idéaux 
et le combat pour conserver la liberté de penser. Mais on peut aussi résister au changement, à 
la nouveauté pour le meilleur ou pour le pire.  

La polysémie du mot résister convoque aussi la résistance immunologique aux maladies 
ainsi que la capacité régénérative des organismes face aux agressions des tissus et des organes. 
Dans les dérèglements immunitaires auto-immuns où le système immunitaire s’attaque à l’or-
ganisme lui-même ou dans le développement anarchique des cellules dans les cancers, l’articu-
lation avec une dimension psychique à l’œuvre a été explorée par les psychosomaticiens psy-
chanalytiques de l’école de Chicago et de l’école psychosomatique de Paris. 

Le mot est aussi enraciné dans la psychanalyse, son histoire, sa théorie et sa pratique.  
Laurence Kahn (2018) a étudié les modifications de la théorie analytique par l’Ego psycho-

logy qui voulait contrecarrer le déroutement des mots de la psychanalyse (comme par exemple 
pulsion) par la langue du troisième Reich. Chez les analystes émigrés aux USA, il s’agissait de 
renforcer le moi pour résister au dérèglement de la pensée et à la distorsion de la réalité au prix 
cependant d’une modification profonde de la théorie psychanalytique. 

Comment penser le mouvement de résistance dans la cure ? Vaincre la résistance en psycha-
nalyse fut perçu par Freud comme un processus libérateur d’énergie positive. Cependant, le 
concept a évolué chez Freud et les post-freudiens. Inhérent au processus thérapeutique, les ré-
sistances (du ça, du moi, du surmoi) du côté de l’analyste et de l’analysant, ne peuvent plus être 
considérées uniquement comme faisant obstacle au processus analytique mais la condition de 
l’acte analytique. Pour Catherine Chabert le « non » du patient, de l’analyste, est un condensé 

 

1 « Le sommeil de la raison engendre des monstres ». Dans Les Caprices (1796-97), dessins de Francisco Goya y Lucientes 
(1746-1828). 
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des voies multiples. « La négation pourrait rassembler à la fois le refus, la résistance et la con-
dition de l’acte analytique » (Chabert, 2003, p. 132-133) 

Dans les Études sur L’hystérie (1895), Freud observe les puissants effets de la résistance 
contre la mise en sens des motifs cachés. Les résistances sont nourries chez les patientes par le 
refoulement qui isole du réseau associatif, par la poussée de la sensation et ses irruptions soma-
tiques qui empêchent la patiente de parler. Face à l’échec thérapeutique de la suggestion et de 
l’hypnose, Freud préconise de vaincre la résistance par un travail psychique tourné vers les 
associations libres et l’analyse des rêves. Dans l’Interprétation du rêve (1900), il affirme que 
tout ce qui interrompt la progression de l’interprétation est une résistance. L’oubli des rêves 
s’explique par l’action de la censure, le travail de déplacement, de condensation et de figuration 
qui masquent la relation entre les pensées latentes et les contenus manifestes des rêves.  

Freud est revenu à plusieurs reprises sur le jeu de patience de l’analyste face aux résistances 
du patient qu’il lui faudra combattre pas à pas pour accéder aux motifs inconscients, aux asso-
ciations de pensées érotiques. Dans Remémoration, répétition et perlaboration (Freud, 1914g, 
p. 114), il constate que (nommer) la simple communication des résistances aux patients ne suffît 
pas et peut même les accentuer. La compréhension ou l’acceptation intellectuelle ne garantis-
sent pas la levée du symptôme. Comme Freud, Donald W. Winnicott et Wilfred R. Bion insis-
tent sur l’importance d’un « état de patience » nécessaire aussi bien à la création qu’à l’inter-
prétation. Par ailleurs, Freud va distinguer le transfert « positif » de sentiments tendres éven-
tuellement conscients et le transfert « négatif », véritable résistance, un transfert hostile qui peut 
agir silencieusement et entraver la cure. Freud souligne : « Plus la résistance sera grande, plus 
la mise en acte (la répétition) se substituera au souvenir » (ibid., p. 109-116). Échapper aux 
souvenirs et à la douleur de la perte, serait-ce s’échapper du domaine intermédiaire créé par le 
transfert ?  

Deuil et Mélancolie (1915) introduit la dimension économique de la résistance avec une 
libération des pulsions destructrices particulièrement redoutables dans la mélancolie. La soma-
tisation serait une troisième « solution » contre la souffrance psychique de la perte d’un objet 
(Smadja, 2013). 

Dès la 7e conférence d’Introduction à la psychanalyse (1916-1917) Freud constate dans les 
névroses, les résistances à renoncer à la maladie, aux symptômes névrotiques, une lutte pour ne 
pas guérir et amorce déjà la deuxième topique de l’Au-delà du principe du plaisir en 1920, du 
masochisme érogène et de la pulsion de mort.  

Dans Le Moi et le Ça (1923), Freud observe que la réaction thérapeutique négative survient 
de façon paradoxale alors que le patient progresse, phénomène que Mélanie Klein a confirmé 
dans Envie et gratitude en l’attribuant à l’envie envers les objets primaires. Elle a approfondi 
le rôle du clivage freudien et le jeu réciproque des identifications projectives et introjectives 
aux objets primaires dans le développement de la personnalité. En absence de perlaboration de 
la réaction thérapeutique négative, le modèle du rêve associatif et de la mentalisation est rem-
placé par les passages à l’acte, les décharges motrices et les manifestations somatiques.  

Dans Résistances à la psychanalyse (1925) Freud présente la mise en perspective du chan-
gement et ses résistances chez l’enfant qui crie à la vue de l’étranger, chez le croyant qui salue 
d’une nouvelle prière chaque nouvelle journée, chez le paysan qui refuse d’acheter une faux, 
outil qui était inutilisé par ses parents. Un caractère commun est attribué à ce malaise chez les 
trois protagonistes : il s’agit de la dépense psychique exigée par l’investissement du nouveau. 
Freud ajoute « Il y aurait une belle étude à faire sur la réaction de l’âme à la nouveauté en soi », 
(1925c/1985, p. 175), la nouveauté résidant dans l’expression du changement.  

La résistance est examinée du point de vue dynamique dans Inhibition, symptôme et angoisse 
(1926). Elle nécessite un contre-investissement, une dépense d’énergie permanente et coûteuse 
pour le psychisme. Freud identifie trois résistances procédant du moi, il s’agit du refoulement, 
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du transfert (considéré par Freud comme la plus forte des résistances) et des bénéfices cherchés 
dans la maladie. Deux autres résistances provenant du ça sont à l’œuvre, la compulsion de ré-
pétition et celle qui revient au surmoi à travers le sentiment de culpabilité. Le transfert est un 
témoin du processus de répétition, puissant levier de résistance au changement, le transfert n’est 
donc pas seulement un élément de lutte contre la résistance mais également un effet de cette 
résistance (Widlöcher, 1970, p. 104).  

Selon quels modes les résistances au changement de l’analysant s’infiltrent-elles dans le 
transfert ? Maurice Bouvet s’est intéressé à l’emploi de la résistance dans la relation d’objet 
transférentiel, celle de la résistance du transfert chez l’hystérique, celle de la résistance au trans-
fert chez l’obsessionnel (Bouvet, 1967, p. 236). Bouvet a développé les variations du cadre, 
leurs limites et leurs indications pour vaincre les résistances et élargir les indications de la psy-
chanalyse pour des cas réfractaires. Les impasses dans lesquelles les résistances s’engouffrent 
incitent à en repenser l’analyse et l’interprétation et mènent aux variations du cadre : groupe, 
psychodrame, relaxation corporelle, etc.  

Qu’en est-il du contre-transfert de l’analyste ? Freud alerte sur les dangers du contre-trans-
fert mais c’est Sandor Ferenczi qui par sa « méthode active » l’étudie et y décèle un potentiel 
positif pour la cure. L’importance de l’analyse constante du contre-transfert chez l’analyste et 
de son impact sur la cure fut étudiée par Paula Heimann au tout début des années 1950. À la 
même époque, Heinrich Racker a différencié les formes du contre-transfert en écho aux résis-
tances du patient, notamment véhiculées par le masochisme qui se diffuse dans la relation ana-
lytique par des voies inconscientes. Willy et Madeleine Baranger (1961/1985) vont théoriser 
une collusion inconsciente des résistances entre l’analyste et l’analysant pouvant constituer un 
bastion, source d’impasse dans la cure.  

Dans une étude sur l’analyse des résistances, Guy Rosolato (1979, p. 200) a souligné com-
bien une approche dogmatique et rigide des résistances empêchait de prendre en compte la 
nature des résistances, la structure du patient et entravait le processus analytique. S’abstenir de 
prendre en compte le transfert négatif est à la source des transferts idéalisants du type décrit par 
Heinz Kohut (La psychologie du self, 1971).  

Confronté à des patients résistants contre la cure, Bion (1959/2013) a repéré les parties de la 
personnalité qui attaquent les liens principalement par le biais d’une identification projective, 
ayant pour but l’évacuation des aspects inacceptables du psychisme et de toute interprétation. 
Il tente de comprendre la résistance chez l’analysant (borderline et psychotique) et surtout chez 
l’analyste et il observe que dans l’évolution du transfert chez certains patients psychotiques, 
l’analyste est souvent vécu comme un objet envahissant et vampirisant.  

Dans Jeu et réalité (1971), Winnicott consacre un texte aux différences entre la valeur dé-
fensive des rêveries (nommées défenses maniaques dans son texte de 1935) et les rêves. Rêve-
ries compulsivement défensives, aucunement source de créativité, menant à l’impasse perlabo-
rative, sans valeur poétique. 

Les cures des états-limites ont favorisé l’étude de la résistance qui s’est déployée selon plu-
sieurs élaborations dont la position phobique centrale (Green, 2002). Entre acceptation et ruse 
des limites, la force de la résistance inhérente à la modification du moi s’avère être une résis-
tance à l’intériorisation des transferts du passé et de ceux qui émergent au présent dont le cadre 
et l’analyste sont les dépositaires (Green, 2012, p. 23-28). L’anti-analysant assidu décrit par 
Joyce Mc Dougall en serait-il un des modèles ? Un processus qui n’advient jamais plongerait-
il l’analysant et l’analyste dans l’indifférence à la douleur psychique de l’analysant ? Elle rap-
proche ces patients de la résistance narcissique des névroses caractérielles (Abraham, 1919). 

Jean-Luc Donnet a interrogé la fonction des émergences humoristiques dans l’abord des ré-
sistances au-delà d’une dimension séductrice. Il a qualifié l’humour comme « l’essence du sur-
moi qui recouperait les moyens par lesquels les résistances du surmoi peuvent être élaborées 
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dans la séance » (Donnet, 2012, p. 206). De même, les interprétations psychodramatiques pour 
confondre le clivage le plus souvent post-traumatique peuvent-elles décomposer les résistances 
?  

Selon quelles voies les résistances chez l’enfant (et l’adolescent) en séance se manifestent-
elles ? Par un refus de jouer ? De dessiner ? Par la recherche de co-excitation ? Ou plus géné-
ralement par un évitement de la relation, vécue comme une intrusion ? Chez l’adolescent (e), 
quelles en sont les nouvelles voies d’expressions ? entre révolte et repli ? entre activité et pas-
sivité ? vers des luttes contre les nouvelles liaisons entre masculin et féminin, créatrices de 
nouvelles identifications ? Dans la dynamique transférentielle, la résistance est dans un jeu sub-
til, à la fois une protection et une source d’inhibition. À cela s’ajoutent la résistance des parents 
et l’héritage transgénérationnel éventuellement traumatique. Dans les psychothérapies parents-
bébé, l’extrême sensibilité du tout-petit « aux états affectifs profonds des adultes pousse à 
l’émergence d’interactions et d’interventions qui ont valeur d’interprétation » (Rosine Debray, 
1993, p. 39). À l’analyste de savoir s’il convient de les amplifier ou de les modérer.  

Le travail des résistances, le travail des transferts seraient-ils toujours à redécouvrir, à définir 
en séance ?  

Toutefois, les intrications entre processus psychiques et réalités historiques et socio-écono-
miques demeurent complexes et indissociables. La résistance à la psychanalyse est-elle le mar-
queur d’une évolution sociétale ? Le déni de la vie psychique de soi, de l’autre, au profit de la 
recherche d’une « objectivité », d’une pseudo-rationalité rassurante mais réductrice prévaut au-
jourd’hui. Ce déni de la vie psychique, n’« engendre-t-il pas des monstres », le retour du refoulé 
des pulsions destructrices ? Le déni des réalités historiques et socio-économiques n’engendre-
t-il pas aussi des monstres ? Comment résister ? Par un travail de culture ? Par une résistance 
politique ?  
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Argument du thème : Rêve, rêver 
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Rédacteurs 
Thierry SCHMELTZ 
Monique SELZ 
Coordination  
Sabina Lambertucci-Mann 
 

« Qu’on rêve avec plaisir, quand notre âme blessée 
Autour de ce qu’elle aime est toute ramassée ! » 

Corneille P., 1672, Pulcherie, Acte II, scène 1 
 

Rêver est une expérience humaine singulière, solipsiste, « égoïste et asociale » disait Freud, 
et à la fois universelle, ouverte et partageable. Depuis la nuit des temps, ce phénomène, para-
doxal en apparence, a suscité un intérêt considérable et influencé les conceptions du monde, de 
l’homme et de l’âme. L’aspect irrationnel du rêve, avec son cortège de superstitions, l’a long-
temps rendu indigne et écarté de toute attention scientifique. Mais des questions demeuraient : 
d’où vient le rêve ? Quelle en est sa nature ? Et comment vient-il au rêveur ? Les sciences de 
l’homme, en leur épistémologie spécifique, ont commencé à établir une compréhension des 
rapports du rêveur avec un « au-delà », présumé d’essence surnaturelle, pour faire du rêve une 
révélation provenant de puissances supérieures, dieux ou démons, et du rêveur un messager élu 
chargé d’annoncer l’avenir. Rétrospectivement, pour Aristote, le rêve était déjà un objet d’in-
vestigation psychologique, mais en rien d’origine cosmogonique ou divine, et relevant selon lui 
des seules lois naturelles de l’esprit humain, plus prosaïquement défini comme « l’activité de 
l’âme de celui qui dort » (cité par Freud, 1900a, p. 27). Avec le courant « onirologique » qui se 
développe en Occident au XIXème siècle, renaît un intérêt sur la question du sommeil et du 
rêve dans ses rapports avec le passé, la volonté et la folie. L’expérience du rêver ouvre alors un 
nouveau champ d’exploration où le rêve acquiert un véritable statut d’objet de connaissance. 
Soutenu par certains travaux et publications remarqués, notamment ceux d’Alfred Maury, de 
Léon d’Hervey de Saint Denys, de Joseph Delbœuf, et auxquels Freud fera référence (1900a), 
ce mouvement cherche à édifier une psychologie des rêves à partir de la recension détaillée et 
de la compréhension fine de productions oniriques dont la mise à jour « d’instincts peu 
avouables » et de « passions bestiales et sauvages » supportait volontiers, au nom du dévelop-
pement de la Science, l’impudeur de leurs contenus. 

Dans le domaine de la psychanalyse naissante, et sur fond de l’héritage des recherches anté-
rieures, Freud engage des travaux rigoureux centrés autour de cette « autre scène ». Ses décou-
vertes sur la fonction du rêve, ses sources, ses matériaux, ses procédés de formation, le « travail 
de rêve » proprement dit en ses différentes partitions topiques, ainsi que la méthode de son 
interprétation et sa signification profonde bouleversent les approches connues et rompent défi-
nitivement avec toute logique prémonitoire et une mythique clef des songes. Elles marquent un 
tournant décisif en révélant une dimension de la vie psychique jusque-là ignorée, non seulement 
par la distinction du contenu manifeste des pensées latentes du rêve, mais également en posant 
l’universalité de fantasmes inconscients, généralement de nature sexuelle, au cœur du processus 
onirique. Produit d’une opération psychique propre au rêveur, le rêve prend désormais le sens 
d’un message que le sujet organise pour lui-même et s’adresse à lui-même ou transférentielle-
ment à autrui, le psychanalyste, dans la cure. 
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À côté de L’Interprétation du rêve, œuvre princeps de Freud (1900a) et remaniée avec le 
concours de différents contributeurs (Jung G., Adler A., Rank O., Ferenczi S.) jusqu’à sa hui-
tième et ultime édition en 1930, pas moins de trente-quatre articles et conférences seront con-
sacrés à la doctrine du rêve, et publiés entre 1899 et 1938, témoignant du souci permanent de 
Freud d’en approfondir sans cesse l’élaboration dans un dialogue constant avec ses contempo-
rains. Si le rêve est appréhendé au début comme une formation symptomatique qui a à voir avec 
les psychonévroses, Freud s’interroge sur le système de perception et sur le statut de la mémoire 
dès lors que le rêve rapporte des souvenirs que la conscience semblait avoir perdus. Aussi est-
il admis que toute impression, toute perception psychique laissent une trace inaltérable suscep-
tible de revenir indéfiniment au jour, marquant ainsi la dimension intemporelle de l’inconscient. 
Dès 1895, Freud comprend que le rêve a valeur d’accomplissement de souhait 
(Wunscherfüllung), du moins de tentative de réalisation. Aujourd’hui, la chose semble entendue 
comme une affaire évidente et presque banale. Mais peut-être ne mesure-t-on pas suffisamment 
le caractère extrêmement moderne et novateur, quasi révolutionnaire et subversif (qu’avait re-
connu en son temps le courant surréaliste) de la conception freudienne du « rêver » dans et pour 
la vie psychique. En effet, Freud pose que loin d’être le signe d’une activité mentale dégradée, 
affaiblie et dissociée (Freud, Breuer, 1895d), le travail de rêve a une fonction psychique essen-
tielle qui vise le traitement actif de la conflictualité interne, conséquence de la mise en tension 
entre désir et défense, annonçant l’autocratie du principe de plaisir sur les lois référées au prin-
cipe de réalité. 

Notons que la Traumdeutung a partie liée avec l’hystérie, que Freud a particulièrement étu-
diée et à laquelle il reprend la thèse de la signification des symptômes névrotiques en tant que 
formation de compromis à l’égard du retour du refoulé. En conséquence, ce serait la tendance 
du refoulé à revenir dans l’état de sommeil qui serait constitutive de la condition même du 
rêver. Mais cette condition doit encore conjoindre trois ordres de désir dont aucun, à lui seul, 
ne saurait provoquer le rêver : le souhait de dormir, le désir formé à partir des restes diurnes, 
des impressions frustrées de la veille ou des pensées latentes du préconscient, et celui issu d’une 
motion infantile inconsciente. La reviviscence de cette motion refoulée vient apporter le renfort 
pulsionnel indispensable aux pensées préconscientes qui offrent ainsi au rêve un support pour 
déplacer des valeurs psychiques, transférer leur intensité et transposer leur potentiel d’affect. 
La régression temporelle dont procède le rêver permet ainsi le transfert sur du récent d’une 
scène infantile. En se substituant à l’agir, le rêver permet au jeu interne des représentations de 
se déployer dans une grande latitude fantasmatique et de donner d’autant plus libre cours à ses 
investissements qu’aucun danger réel n’est à craindre dans la réalité externe dont le sujet est 
coupé. L’abaissement partiel de la censure donne au rêve la possibilité d’apporter son quantum 
de satisfaction hallucinatoire au représentant psychique de la pulsion et d’acquérir ainsi une 
qualité de régulation économique de l’appareil psychique dans le but de préserver le sommeil 
du rêveur. 

Fonction essentielle du psychisme du sommeil, le rêver est donc issu d’une incitation libidi-
nale ou agressive qui vient troubler l’équilibre narcissique du dormeur. En tant que destin pul-
sionnel, le rêve se constitue d’abord dans le jeu des processus primaires, via la condensation et 
le déplacement, pour transformer les pensées latentes et en permettre la figurabilité visuelle. 
Suscitant un mouvement de régrédience topique, le travail de rêve engage une régression du 
verbal au figuratif, de la pensée à l’image, de la représentation de mot à la représentation de 
chose, du fond à la forme. Bien qu’amoindrie dans l’état de sommeil, la censure continue d’œu-
vrer à bas bruit et sollicite le travail de déformation. Une élaboration secondaire préconsciente 
se charge alors de travestir le désir inconscient sans en modifier la qualité. Elle crée une mise 
en scène factice, à forte teneur symbolique, à partir de matériaux préconscients et des vestiges 
infantiles refoulés (impressions sensorielles primitives, empreintes prégénitales et fixations 
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œdipiennes), ainsi que des motions de désir actuelles qui se présentent au cours du sommeil. 
L’agencement terminal en caractérise la forme manifeste et déguisée. L’exigence de cohérence 
du moi incite l’élaboration secondaire à produire des liaisons de rationalisation afin de rendre 
le rêve relativement ordonné, unitaire et intelligible, même s’il peut paraître absurde au premier 
abord (Diatkine R., 1974). L’après-coup du rêver engage, en sa relation au langage, une trans-
mutation de l’image au discours lorsque le rêve, vécu en figurations composites, est mis en récit 
et s’ouvre à l’associativité du rêveur. À l’instar du mot d’esprit (Freud, 1905c), le rêve n’est 
pas une fin en soi mais un moyen pour libérer des tendances qui seraient d’ordinaire retenues 
si elles ne se présentaient pas dans des formes modifiées qui en permettent le travestissement 
relatif. Il s’agit en effet de faire droit à une vérité subjective, la vérité de l’affect et du désir, 
sans l’énoncer en tant que telle. 

C’est par le rêve de « L’injection faite à Irma » que débute le travail auto-analytique de Freud 
et que s’inaugure l’histoire de la méthode psychanalytique (Anzieu D., 1959). En appui sur la 
relation transférentielle avec son ami Wilhelm Fliess, Freud cherche à rendre compte de la 
complexité des relations entre le contenu manifeste du rêve et les véritables pensées qu’il re-
couvre. Parfois assimilé à un rébus, le rêve est pour Freud – de la première topique – un accom-
plissement déguisé d’un désir caché que l’interprétation doit débusquer pour dénouer le conflit 
psychique. La radicalité de cette position doctrinale interroge bien entendu les rêves pénibles, 
d’échec ou de punition, ainsi que ceux qui suscitent un vécu d’angoisse intense, tant ils appa-
raissent antinomiques du schibboleth freudien. Avec Au-delà du principe de plaisir, Freud 
(1920g) va sortir de cette aporie en introduisant des exceptions référées à la compulsion de 
répétition et aux fixations traumatiques non élaborées qui maintiennent libre une charge libidi-
nale trop élevée. Le rêver acquiert ainsi une fonction de « liaison psychique d’impressions trau-
matiques » par petites quantités. S. Ferenczi (1934 [1931]) prolongera cette conception en gé-
néralisant la « fonction traumatolytique » du rêver comme incitation permanente à l’introjection 
des reliquats psychiques non intégrés. Plus tard, W.R. Bion étendra cette tendance d’un « mé-
tabolisme psychique » à partir d’un modèle digestif du fonctionnement de l’ « appareil à pen-
ser » dans ce qu’il va appeler le travail-α-du-rêve (1959), inaugurant la « capacité de rêverie 
maternelle » (1962). S’agissant des rêves de châtiment, Freud mettra l’accent dans le cadre de 
la deuxième topique sur la composante masochique de la constitution sexuelle (1924c) et sur 
l’incidence de la répression exercée par le surmoi sur les désirs issus du ça dans le processus 
du rêver (1933a). 

Face aux exigences de la culture qui imposent limitations et restrictions à la satisfaction 
pulsionnelle et qui rendent la vie difficile à supporter, comme le souligne Freud (1930a), le rêve 
viendrait opportunément suppléer, sur un mode hallucinatoire et jusqu’à un certain point, à la 
satisfaction de désirs non-aboutis, frustrés, réprimés à l’état de veille et refoulés. Mais les rêves, 
y compris les rêves d’enfants, sont-ils toujours interprétables selon cette perspective ? Com-
ment envisager par ailleurs la dimension pathologique de l’onirisme ? Nous avons vu que le 
« rêver » peut produire différents types de rêves selon la nature des motions pulsionnelles qui 
l’y incitent et de la valeur économique et dynamique des instances psychiques qui y participent. 
Avec l’élaboration d’une conception métapsychologique de la structure et du fonctionnement 
de l’appareil psychique s’articulant autour de la théorie du refoulement, l’interprétation des 
rêves est véritablement devenue le premier modèle de l’investigation psychanalytique. Est-ce 
toujours le cas aujourd’hui ? Compte tenu des changements de paradigmes actuels pour penser 
l’altérité et envisager la clinique contemporaine, le rêve, assorti des associations du rêveur, 
constitue-t-il toujours le substrat essentiel de l’interprétation voire la pierre angulaire de la dé-
marche analytique ? Ce faisant, sa systématisation exclusive et « militante » ne comporterait-
elle pas le risque de fétichiser l’objet-rêve en négligeant la part - voire en déniant la fonction - 
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transférentielle de son advenue dans le processus de la cure, comme le redoutait J.-B. Pontalis 
(1977) ? 

A l’inverse, l’évolution de la pratique psychanalytique, à la faveur d’une certaine propension 
aux aménagements de cadre, ne contribue-t-elle pas à une forme de détournement voire de dé-
sintérêt pour le travail de rêve ? Le rêve serait-il alors en voie de devenir une pensée comme 
une autre dans la constellation transféro-contretransférentielle, un matériel comme un autre 
dans la dynamique de la cure ? La méthode d’interprétation serait-elle de nos jours tombée en 
désuétude ? En ce cas, l’interprétation du rêve peut-elle être encore considérée comme la « via 
regia menant à la connaissance de l’inconscient dans la vie psychique » (Freud, 1900a [ajout 
de 1909], p. 663) ? Et que dire de ces cures, particulièrement repérées en clinique psychosoma-
tique, marquées par une absence récurrente de rêves ? 

À l’ère du numérique et de la massivité d’usage des écrans, la réalité virtuelle ne vient-elle 
pas estomper les frontières entre la réalité psychique - dont le rêve est l’emblème - et la réalité 
tangible au risque d’une confusion dommageable des limites du moi dont l’unité serait ainsi 
menacée ? Quels liens le rêver entretient-il avec certains processus psychopathologiques ?  
Finalement, en quoi l’activité du rêver, tant dans le psychisme du sommeil que dans l’état vigile 
(rêve éveillé), pourrait-elle encore nous instruire sur la nature du fonctionnement psychique, 
notamment en ses zones obscures et, plus généralement, sur la vie d’âme ? 
Ce numéro de la Revue française de psychanalyse invite à se réunir autour d’une autre « table 
d’hôte » pour ouvrir un espace commun de rêverie, d’échange et de partage sur les questions 
que continuent de poser le rêve et le rêver… Ne serait-ce que pour démentir la sentence lugubre 
que Freud livrait en 1933 : « Les analystes se comportent comme s’ils n’avaient plus rien à dire 
sur le rêve, comme si la doctrine du rêve était close. » (Freud, 1933a [1932]/1995, p. 88) 
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Force est de constater que l’œuvre de Freud est marquée par un recours massif à un lexique 
appartenant à l’univers de « l’économie quantitative », plus précisément celui de la finance et 
du commerce. Il s’agit de notions et termes aux colorations métaphoriques de banquiers et de 
gestionnaires du marché monétaire : placement, transfert, conversion, investissement, réserves, 
épargne, sommation, accumulation, retrait (d’investissement), somme, montant (d’affect, pul-
sionnel), quantum (d’affect), capital, monnaie, prix, bénéfices, gain, dette, etc., l’ensemble des 
opérations étant réalisé par l’appareil psychique. Ces notions ont jalonné les écrits de Freud tout 
au long de sa carrière. Même si on les croise notamment dans le chapitre VII de L’interprétation 
des rêves (Freud, 1900a), ce n’est qu’en 1915 que Freud va isoler et proposer « un point de vue 
économique » qui va accompagner la genèse et le fonctionnement de ses deux topiques.  

Voyons la préhistoire et le développement de cet axe économique. 
Les premières traces reflétant l’intérêt que porte Freud au discours économique et à la me-

sure datent de 1895. Dans une lettre adressée à Fliess en date du 25 mai 1895, il écrit : « Deux 
ambitions me dévorent : découvrir quelle forme assume la théorie du fonctionnement mental 
quand on y introduit la notion de quantité, une sorte d’économie des forces nerveuses et, deu-
xièmement, tirer de la psychopathologie quelques gains pour la psychologie normale » (Freud, 
1950a [1887-1902]/1956, p. 106). Dans l’Esquisse, rédigée la même année, Freud présente une 
« première notion fondamentale : le concept de quantité » (1950b [1895]/1956, p. 316). La 
quantité (d’énergie) occupe une place importante au niveau du passage d’un neurone à l’autre. 
Elle détermine et distingue les sensations de déplaisir et de plaisir. Elle est en lien avec la fonc-
tion de décharge et de liaison. Freud introduit l’idée d’une couche psychique protectrice qu’il 
nomme « pare-quantité », notion qui évoluera en 1920 en « pare-excitation ». Breuer participe 
la même année à consolider l’importance des aspects quantitatifs dans ses « Considérations 
théoriques » (Freud et Breuer, 1895d).  

La dimension économique se manifeste largement ensuite en 1900 dans l’Interprétation des 
rêves à travers les notions déjà citées (Freud, 1900a).  

En 1905, la dimension économique s’impose magistralement pour expliquer la technique de 
création des jeux de mots. Dans son ouvrage Le mot d’esprit, Freud citant Hamlet2 écrit : « Il 
semble que tout soit affaire d’économie » et il parle pour la première fois de « concept d’éco-
nomie » (Freud, 1905c/2014, p.100). Il s’agit d’économie de pensées, de mots, de dépenses 
(ibid. pp.101-102). La tendance à l’économie est liée à la condensation. Dans cet ouvrage, Freud 
applique largement le concept d’économie au psychisme. Il écrit : « …un tel gain de plaisir 
[obtenu par le mot d’esprit] correspond à l’économie réalisée sur la dépense psychique3 » (ibid, 
p. 225). Et il affirme : « Allégement de la dépense psychique déjà existante et économie d’une 
dépense qui serait à effectuer, tels sont donc les deux principes auxquels se ramène toute 

 

2 « Économie, économie, Horatio ! » (Acte 1, scène 2). 
3 Mise en italique par Freud. 
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technique du mot d’esprit » (ibid. p. 239). Freud va encore plus loin puisqu’il utilise l’expres-
sion « économie psychique4 » et la compare à une « entreprise commerciale ». Il est question 
de « chiffre d’affaires », de « bénéfice », de « consommation », de « dépense », de « frais d’ex-
ploitation », de « montant de la dépense », de « pertes », de « l’économie de détail », etc. Et de 
façon analogue, Freud parle « d’entreprise psychique » (ibid. pp.284-285). Ce livre sur le mot 
d’esprit marque à lui seul une étape et un tournant capital dans la genèse de la pensée freudienne 
concernant « l’économie psychique » et de ce qu’on pourrait appeler une « comptabilité psy-
chique ». Il y revient dans les mêmes termes dans sa Formulation sur les deux principes du 
fonctionnement mental. Il y parle même de « monnaie névrotique » (Freud, 1911b/2001, p. 
138). 

L’année suivante, lors d’une réunion de la Société psychanalytique de Vienne du 7 février 
1912, Freud affirme : « Les différences entre les individus normaux et les névrosés sont de 
nature quantitative et non qualitative » (Nunberg et Federn, 1975 [1912-1918]/ 1983, p. 59).  

Mais ce sont deux textes métapsychologiques rédigés en 1915 qui vont introduire le « point 
de vue économique » de façon évidente. Dans le premier consacré aux « pulsions » (1915c), 
Freud distingue clairement trois grandes polarités qui dominent la vie psychique : « On pourrait 
désigner celle d’activité-passivité comme la biologique, celle de moi-monde extérieur comme 
la réelle, enfin celle de plaisir-déplaisir comme l’économique » (Freud, 1915c/1988, p. 187). 
Dans le second texte consacré à « L’inconscient » (1915e), Freud arrive enfin à isoler, pour la 
présentation et la compréhension des phénomènes psychiques, « un troisième point de vue, 
outre le dynamique et le topique, l’économique qui s’efforce de suivre les destins des grandeurs 
d’excitation et de parvenir à une évaluation au moins relative de celles-ci » (Freud, 1915e/1988, 
pp. 222-223). Des processus entrent en jeu pour gérer la « grande mobilité des intensités d’in-
vestissement. Par le procès de déplacement, une représentation peut céder tout le montant de 
son investissement à une autre, par celui de la condensation, s’approprier tout l’investissement 
de plusieurs autres » (Freud, ibid, p. 227-228). Le « point de vue économique » est clairement 
défini à ce stade de l’œuvre de Freud.  Il s’agit d’une affaire de quantité, de dosage d’énergie 
et de « grandeurs d’excitation ». 

Freud revient ensuite à la question « économique » dans Introduction à la psychanalyse 
(1916-1917). Pour lui, « le terme traumatique n’a pas d’autre sens qu’un sens économique » 
(Freud, 1916-1917a [1915-1917]/1974), p. 256). Et il ajoute plus loin (p. 353) : « Le but final 
de l’activité psychique qui, au point de vue qualitatif, peut être décrit comme une tendance à 
acquérir du plaisir et à éviter la peine, apparaît, si on l’envisage au point de vue économique, 
comme un effort pour maîtriser les masses (grandeurs) d’excitations ayant leur siège dans l’ap-
pareil psychique et d’empêcher la peine pouvant résulter de leur stagnation ». La même idée 
sera présentée dans Psychanalyse en 1926.  

En 1924, le terme « économie » apparait au niveau du titre d’un article de Freud, quand il 
s’attaque directement au « problème économique du masochisme » (Freud, 1924c/1992). Dans 
une lettre adressée à Pfister datée du 18 janvier 1928, Freud écrit : « On peut attendre de l’en-
docrinologie, comme une possibilité future [...], les moyens d’agir aussi sur ces facteurs quan-
titatifs et le mérite d’avoir ouvert la voie à cette thérapeutique organique resterait alors à l’ana-
lyse » (Freud, 1928/1963, p. 175). Il anticipe ainsi le rôle important de la chimiothérapie sur 
l’équilibre mental du sujet (Widlöcher, 2002, p. 361). 

Il reprendra ce thème en 1932 dans la Nouvelle suite des leçons d’introduction à la psycha-
nalyse, en 1937 dans Analyse terminée et analyse interminable et en 1938 dans Abrégé de psy-
chanalyse. Ce sont ces aspects qui vont à juste titre encourager les spécialistes de la psychoso-
matique à aborder les maladies organiques sous l’angle « économique ». Il s’agit 

 

4 « psychische Oekonomie ». 
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principalement de travaux sur « l’économie psychosomatique » initiés notamment par Pierre 
Marty et toute l’Ecole de Psychosomatique de Paris (Marty, 1969, 1976) dont on connaît les 
liens avec la conception, relativement abandonnée, de névrose actuelle. 

À la lumière de ce bref et synthétique survol, on réalise que la notion d’économie psychique 
permet de comprendre l’ensemble des transactions énergétiques et la circulation de « valeur » 
qui s’opèrent au niveau de la psyché (Laplanche et Pontalis, 1967/1996, p. 128). Le « point de 
vue économique » permet de décrire les mouvements qui se jouent dans l’univers des pulsions 
et d’étudier le déplacement des quantités d’investissements et désinvestissements entre les ins-
tances de l’appareil psychique, leurs changements d’intensité ou leurs oppositions, le fonction-
nement des différents mécanismes de défenses tel le refoulement, la censure, les fixations, les 
régressions. Les trois points de vue (topique, dynamique et économique) s’arrangent pour se 
compléter tout en tenant compte de l’axe génétique, plus particulièrement de l’érotisme spéci-
fique au stade anal (Freud, 1908b/2007). La distribution de l’énergie libidinale et des émotions 
fait qu’il y a une certaine répartition de la libido entre la pensée, le symptôme, le fantasme, la 
parole, le corps, la motilité. Cette répartition des réserves psychiques, de l’activité-passivité, de 
l’amour et de la haine rappelle l’adage ancestral selon lequel : « il ne faut pas mettre tous ses 
œufs dans le même panier ». Ce point de vue est donc très présent dans  la réflexion contempo-
raine sur la cure, le transfert, et les enjeux de déliaison et de liaison qui s’y déploient. 

Pourtant, malgré l’importance de cette dimension, il faut signaler qu’aucun numéro de revue 
de psychanalyse ne lui a été consacrée. Il n’y a pas d’entrée consacrée à ce propos dans le 
Dictionnaire de la psychanalyse de Roudinesco et Plon (1997). La revue de la littérature montre 
la rareté de la recherche sur cette question (Clancier, 1998, Assoun, 2009). Dans ses travaux, 
Alain Deneault (2005 et 2021) laisse comprendre que Freud se serait inspiré des préoccupations 
du philosophe de la biologie Richard Avenarius (1876/1903) et des liens qu’il établissait entre 
biologie, physiologie et économie. Avenarius appliquait le lexique économique à la biologie et 
à la pensée (Deneault, 2005, p. 60).  

Dans son ouvrage La nouvelle économie psychique, Charles Melman (2010) propose une 
révision de la métapsychologie freudienne, plus particulièrement sur le plan économique, à la 
lumière des nouvelles formes cliniques (addictions notamment), les nouvelles symptomatolo-
gies, formes de défenses et diagnostics.  

On peut y ajouter « les organisations limites » et les diagnostics à la mode du genre « bipo-
laire ». Le malaise dans la culture décrit par Freud en 1930 ne fait qu’évoluer de façon continue 
en fonction des mutations et transformations culturelles, sociales et familiales. Entre excès de 
refoulement sexuel spécifique aux sociétés patriarcales et exhibition de niveau de liberté 
sexuelle qui caractériserait un certain retour au matriarcat, les repères ne cessent de changer : 
le rapport à la loi, à la fonction paternelle, à l’ordre symbolique, à l’imaginaire, au réel, au 
concret et immédiat, au miroir (les écrans), au corps, etc. On peut élargir le débat vers des 
questions autour de l’économie psychique à l’adolescence ou en lien avec le vieillissement ou 
encore en rapport avec les groupes. 

Concernant la rareté des travaux sur ce point de vue économique, il est vrai qu’il a parfois 
été discuté au sein même de la communauté psychanalytique, ainsi que le souligne René Rous-
sillon dans son article sur ce sujet (2002, p. 488). Ceci tient en partie au fait qu’il peut apparaître 
paradoxal, puisque si d’un côté il s’inscrit dans le projet de Freud de se démarquer des spécu-
lations philosophiques pour engager une démarche scientifique rigoureuse référée à la biologie, 
la neurophysiologie et le quantitatif, il repose souvent sur un usage très métaphorique et poly-
sémique du lexique économique. Cette ambiguïté ne reflète-t-elle pas cet enjeu combien diffi-
cile, qui fait pourtant la spécificité de la psychanalyse, de tenter d’articuler le quantitatif et le 
qualitatif, la force et le sens ? Comme l’indique Roussillon, l’approche en termes économiques 
semble d’autant plus précieuse que l’on aborde des pathologies plus difficiles, et tout 
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particulièrement traumatiques, ainsi des « esclaves de la quantité » décrits par Michel de 
M’Uzan (1994). Et Claude Le Guen (2008) souligne : « Peut-être facteur le plus complexe et le 
plus ardu de la métapsychologie, l’économique en est aussi le plus concret » (p. 872). 
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